
 

Questions relatives au programme de 
Sport-Études                                          

 
1. Quelle est la mission du Sport-Études?  

La mission du Sport-Études est le développement de joueurs de soccer en conciliation 
avec la réussite de leurs études.  

2. Qui peut s'inscrire au Sport-Études?  

Tous les joueurs qui sont membres d'un club de l'Association Régionale de Soccer des 
Laurentides.  

3. Est-ce que le directeur technique de club doit référer des 
joueurs au Sport-Études? 

Non, car pour ce programme précis l'entente est entre le parent, l'enfant, l'école et la 
région.  

4. Est-ce qu'il faut être au CDR ou au PSR pour faire partie du 
Sport-Études? 

Non, car les années de naissance des jeunes évalués ne sont pas les mêmes.  

5. Qui peut se faire évaluer pour la rentrée en secondaire 1?  

Les élèves de 6e année qui font parti d'un club de l'Association Régionale de soccer des 
Laurentides.  

6. Quand ont lieu les évaluations pour la rentrée en secondaire 
1? 



Les évaluations ont lieu au mois de septembre de l'année précédent la rentrée en 
secondaire 1.  

7. Comme il y a 2 programmes de Sport-Études, puis-je choisir 
celui que mon enfant fréquentera?  

Il y a un Sport-Études à la CSSMI soit à l'école St-Gabriel et un autre à la CSRDN soit à 
la Polyvalente Saint-Jérome.  

Les parents n'ont pas le choix de l'école c'est le lieu de résidence qui déterminera quelle 
école fréquentera l'enfant.  

8. Si mon enfant n'est pas sélectionné en secondaire 1 peut-il 
intégrer le Sport-Études plus tard?  

Oui s'il y a de place dans le groupe d'entraînement et dans le groupe école. Une 
évaluation terrain est nécessaire tous les 2 ans.  

9. Quel est le coût?  

L'inscription au programme de Sport-Études est d'environ 2500$.  

**Ce montant n'inclut pas les frais de scolarité qui seront payables à l'école.  

10. Comment fonctionne les déplacements pour le Sport-
Études?  

Les parents sont responsables d'un déplacement par jour. Si votre enfant s'entraîne le 
matin, vous êtes responsables du transport vers le centre d'entraînement. Si votre enfant 
s'entraîne l'après-midi, vous êtes responsable du retour du centre d'entraînement.  

 
 


